
 

 

 

Document de position de la FSESP sur la communication de la CE 
 

« Un cadre de qualité pour les services d’intérêt général en Europe », adopté par le 
Comité exécutif, 24-25 avril 2012 

 
 

1. En décembre 2011, la CE a publié une communication intitulée « Un cadre de qualité pour 
les services d'intérêt général en Europe » COM (2011) 900 
http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/president/news/speeches-
statements/pdf/20111220_1_fr.pdf. Cette communication accompagnait certaines 
propositions concernant les marchés publics, les concessions et les aides d’État1. 

 
2. Malheureusement, la communication de la CE constitue plus un cadre de « marché » 

qu’un cadre de « qualité ». Bien que l’introduction de cette communication reconnaisse le 
« rôle fondamental » des services publics (services d’intérêt général – SIG) en termes de 
cohésion sociale, fournissant un filet de sécurité et soutenant l’économie de la 
connaissance, celle-ci ne fournit aucune proposition concrète pour y arriver. Elle ne 
présente aucune analyse ni réflexion sur la manière dont les nouvelles dispositions du 
Traité (Charte des droits fondamentaux, Protocole nº 26 sur les SIG, article 14, soutien au 
dialogue social) pourraient être utilisées pour préserver et renforcer les services publics en 
tant qu’élément fondamental du modèle social de l’UE. 

 
3. Qui plus est, étant donné la crise économique et sociale que traverse l’Europe, cette 

communication peut être considérée comme un pas en arrière par rapport aux positions 
précédemment adoptées par la CE. Elle affirme que l’existence d’un service d’intérêt 
économique général (SIEG) est liée aux défaillances du marché, ce qui implique que les 
solutions du marché sont intrinsèquement supérieures et devraient primer sur les autres. 
C’est pourquoi elle ne réaffirme pas la position précédente de la CE qui consistait à 
déclarer qu’ « en cas de conflit avec les règles de concurrence, l’intérêt général doit 
prévaloir » (Livre blanc 2004 sur les services d’intérêt général (SIG)). 

 
4. Depuis les années quatre-vingt, l’UE a donné la priorité au développement de la politique 

du marché intérieur et de la concurrence, en minimisant systématiquement le rôle des 
services publics et du secteur social sur le développement économique et social. 2 Loin de 
« ponctionner » l’économie « réelle », le secteur public au sens large stimule le 
développement et le progrès social. Les services publics ont le potentiel, dans le cadre de 
l’Europe 2020 ou des réformes de gouvernance économique, d’ouvrir la voie à un 
développement plus durable et plus juste. Comme l’illustrent les partenaires sociaux des 
administrations locales et régionales « l’investissement public est sans cesse nécessaire 
pour réduire les effets de la crise, pour maintenir les niveaux de vie et pour préparer les 
besoins futurs .… Dans ce contexte, le financement durable exige l’existence d’une fiscalité 
juste au plan social et d’autres flux de revenu, suffisants pour … entreprendre des 
investissements à long terme afin de répondre aux besoins changeants des communautés 
locales. 3 

 

                                                           
1
 Voir Annexe I pour la mise à jour 

2
 Voir la présentation PowerPoint de David Hall, de la PSIRU, sur le site http://www.epsu.org/a/8259 et 

la déclaration de la FSESP sur l’examen annuel de la croissance 2012  
http://www.epsu.org/r/61 
3
 Comité de dialogue social sectoriel européen pour l’administration locale et régionale : Déclaration 

conjointe à la réunion du Conseil européen du 11 février 2010 sur la crise économique 
http://www.epsu.org/a/7116  et voir également la déclaration de 2011 http://www.epsu.org/a/8090 

http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/president/news/speeches-statements/pdf/20111220_1_fr.pdf
http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/president/news/speeches-statements/pdf/20111220_1_fr.pdf
http://www.epsu.org/a/8259
http://www.epsu.org/a/7116
http://www.epsu.org/a/8090
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5. Selon la FSESP, un « cadre de qualité pour les SIG en Europe » devrait s’appuyer 
sur : 

 L’article 14 du Traité sur les Services d’intérêt économique général (SIEG), ainsi que 
sur le Protocole nº 26 sur les SIG, qui confère à l’UE et aux États membres une 
responsabilité partagée pour « un niveau élevé de qualité, de sécurité et d’accessibilité, 
un traitement égal et la promotion de l’accès universel et d’autres droits des 
utilisateurs » dans les services publics, y compris dans l’administration publique. 

 Les articles 152 à 155 concernant le dialogue social, qui confèrent à la Commission 
Européenne la responsabilité d’encourager la consultation des partenaires sociaux et 
de faciliter le dialogue social, notamment dans les SIG. 

 La Charte des droits fondamentaux 

 Les principes de bonne gouvernance (ouverture, participation, responsabilité, efficacité 
et cohérence) établis par le Livre blanc sur la gouvernance européenne. 

 
6. Récemment, dans les contributions apportées au rapport du PE sur l’avenir des services 

sociaux (2009/2222(INI)), voté le 5 juillet 2011(http://www.epsu.org/a/7804), la FSESP a 
insisté sur le fait que la législation de l'UE doit renforcer les objectifs des politiques 
sociales, de santé, de l’emploi et du logement. En cas de conflit, c’est la réalisation de ces 
objectifs politiques qui doit prévaloir sur l’application des réglementations et procédures de 
l’UE. Il est important pour la FSESP de rappeler que les services sociaux sont des services 
publics, dont la prestation ne doit pas s’appuyer sur les principes du marché. La résolution 
adoptée par le Comité exécutif de la FSESP en novembre 2011 énonce les préoccupations 
et exigences principales de la FSESP par rapport aux politiques actuelles de l’UE ayant un 
impact sur les services publics (marchés publics, concessions, aides d’État, politique 
commerciale), voir http://www.epsu.org/r/589 4. La communication de la CE ne reconnaît 
pas formellement que les pouvoirs publics ont le droit de fournir directement des services 
publics et que ceci est en réalité une option valable et responsable (par ex., au moyen de 
prestations intégrées et de prestations directes). Bien que des exclusions d’ordre plus 
général ou des règles du marché intérieur « plus légères » en matière de services 
sociaux – comme cela a été proposé dans les directives sur les marchés publics et la 
réglementation sur les aides d'État – peuvent être utiles, elles ne constituent pas une 
réponse. Des mesures positives sont également nécessaires pour protéger et soutenir la 
qualité des services publics en Europe. La FSESP répète que de telles mesures doivent 
comprendre5 : 

 

a. La formulation d’un « statut d’intérêt général », faisant partie d’un cadre réglementaire 
qui s’appliquerait tant aux prestataires de services publics qu’à ceux de l’économie 
sociale, pour refléter les caractéristiques spécifiques des SIG et les besoins particuliers 
de leurs usagers. Cette demande a également été soutenue par le 3e forum sur les 
SSIG, organisé du 26 au 27 octobre 2010 (voir les 15 recommandations, sur : 
http://www.socialsecurity.fgov.be/eu/fr/agenda/26-27_10_10.asp). 

b. Des programmes d’action européens dans le domaine des SSIG, en matière de prise 
en charge des personnes âgées, soins aux personnes handicapées, soins de santé 
mentale et d’aide à l’enfance – qui sont tous potentiellement générateurs d’emploi 
étant donné l'évolution des besoins sociétaux. De tels programmes d’actions 
devraient s’appuyer sur des objectifs clairs et réalistes afin d’améliorer la qualité des 
services et la qualité des conditions d’emploi des travailleurs du secteur des services 
sociaux, ainsi que sur la pleine participation des partenaires sociaux à leur 
conception, mise en œuvre et suivi, notamment pour illustrer la valeur ajoutée 

                                                           
4
 Une note d’information sur les différentes étapes concernant les marchés publics, les concessions et les aides 

d’État a été fournie par le Comité exécutif de la FSESP en novembre 2011 – cf. http://www.epsu.org/a/8280 en 
AN/FR - et a été mise à jour dans l’annexe ci-jointe 
 
5
 Voir également les 12 messages clés de la FSESP sur les services sociaux d’intérêt général (SSIG) du 

1
er

 mars 2012 (http://www.epsu.org/a/7452) 

http://www.epsu.org/a/7804
http://www.epsu.org/r/589
http://www.socialsecurity.fgov.be/eu/fr/agenda/26-27_10_10.asp
http://www.epsu.org/a/8280
http://www.epsu.org/a/7452
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potentielle de l’UE en termes de coopération et d’un cadre de qualité commun pour 
les SSIG. La FSESP déplore que le projet de Plan d'action pour les personnels de 
santé de l'UE, qui doit être adopté le 17 avril 2012, ne mentionne pas que les soins 
de santé font partie des SIG/SSIG et ne fait aucune référence aux principes de l'UE 
relatifs aux services publics. Il ne mentionne pas non plus le Cadre européen 
volontaire de qualité (CEVQ) des SSIG adopté le 8 octobre 2010 par le Comité de la 
protection sociale (CPS)6. Le CEVQ comprend des dispositions relatives au respect 
des droits des travailleurs et à la qualité des emplois, mais depuis son adoption, le 
CPS n'a mené aucune action de suivi structuré en vue de son utilisation ou de sa 
promotion, et la CE n'a pas non plus tenu ses promesses quant à son intention 
déclarée de « renforcer sa détermination à promouvoir la qualité dans le domaine des 
services sociaux, et utiliser les avancées en la matière comme modèle pour d'autres 
services d'intérêt général » (COM (2011) 900, p. 3). 

c. Le renforcement ou le développement d’un dialogue social et d’une négociation 
collective sur les services sociaux, à la fois dans les États membres et au niveau 
européen, ce qui permettrait d’aborder et de négocier des questions importantes 
touchant aux diplômes et à la formation, aux normes professionnelles, aux conditions 
de travail décentes et aux conditions de rémunération. 

d. Une terminologie claire et significative fait malheureusement défaut dans le texte. La 
FSESP déplore le fait que la CE elle-même est en grande partie responsable de la 
confusion. En termes de compréhension, en particulier des services sociaux d'intérêt 
général (SSIG), on dénombre actuellement de nombreuses incohérences dans la 
manière dont ils sont définis dans les textes juridiques et les communications de l'UE, 
ce qui ajoute à l'incertitude juridique et politique déjà existante7. 

                                                           
6
 Voir http://www.socialsecurity.fgov.be/eu/docs/agenda/26-27_10_10_spc_qf_document.pdf) 

Malheureusement, la Communication de la CE sur les SIG n’annonce aucune mesure concrète pour y donner 
suite, et le document n’a pas été traduit dans les langues officielles de l’UE. 
7
 Par exemple : 
 La communication intitulée «  Un cadre de qualité pour les services d’intérêt général en Europe » du 

20 décembre 2011, tout comme la communication sur les SSIG du 26 avril 2006, se réfère au concept 
général des SSIG qui « inclut les régimes de sécurité sociale couvrant les principaux risques de la vie et une 
série d'autres services essentiels prestés directement à la personne ayant un rôle préventif et d’inclusion/de 
cohésion sociale ». Il y est décrit que les SSIG couvrent les services de santé et d'éducation. La 
communication de 2011 ajoute que le « terme de service social d'intérêt général couvre par conséquent à la 
fois les activités à caractère économique et non économique ». 

 Le “Guide sur l’application aux services d’intérêt économique général, et en particulier aux services sociaux 
d’intérêt général, des règles de l’Union européenne concernant les aides d’État, les marchés publics et le 
marché intérieur”, SEC(2010) 1545 du 7 décembre 2010, énumère un certain nombre de types différents de 
services sociaux comprenant “les autres services essentiels prestés directement à la personne » (voir 
section 1.1, p. 5), http://ec.europa.eu/employment_social/social_protection/docs/com_2006_177_fr.pdf). 

 La proposition de décembre 2011 pour une directive sur les marchés publics remplaçant la directive 
2004/18/CE, indique (p.10) : « l’évaluation sur l’impact et l’efficacité de la législation de l’UE en matière de 
marchés publics a démontré que les services sociaux, de santé et d’éducation possèdent des 
caractéristiques spécifiques qui les rendent inappropriés pour l’application de procédures réglementaires 
utilisées pour l’attribution des contrats de services publics ». Cependant, elle ne fournit aucune définition de 
ce qui doit être compris sous le terme de « services sociaux », et l’annexe concernée se réfère aux 
« services de santé et services sociaux » et « autres services communautaires, sociaux et personnels », 
sans entrer dans les détails sur ce que ces catégories regroupent. 

 Le dossier révisé des aides d’État pour les SIEG de décembre 2011 (voir l’annexe pour plus d’informations) 
déclare que pour bénéficier de l’exemption de notification, les services sociaux doivent être « des services 
clairement identifiés, répondant aux besoins sociaux concernant les soins de santé et de longue durée, l’aide 
à l’enfance, l’accès et la réintégration au marché du travail, le logement social et l’assistance et l’inclusion 
sociale des groupes à risque »  (Considérant 11 ; la même formulation est également utilisée à l’article 2.1 c). 

 Le projet de Plan d’action 2012 des personnels de santé européens, qui devrait être adopté le 17 avril 2012, 
ne fait aucune référence aux services de santé en tant que SIG. D’autre part, il introduit néanmoins une 
terminologie qui n’est pas communément utilisée lorsque l’on parle de soins de santé et de soins de longue 
durée. La note de bas de page nº 1 explique que « Ce document exclut les services de santé sociaux au 
sens large (sic !) et annonce qu’ « un document de travail séparé, préparé par le personnel de la 
Commission et concernant les services familiaux consacrés à l’aide sociale à domicile, l’aide à l’enfance et 
aux travaux ménagers traite de la problématique des soins de longue durée des personnes âgées, tant 
informels que formels ». 

http://www.socialsecurity.fgov.be/eu/docs/agenda/26-27_10_10_spc_qf_document.pdf
http://ec.europa.eu/employment_social/social_protection/docs/com_2006_177_fr.pdf
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7. Pour conclure, la communication de la CE sur les SIG est décevante et traduit le climat 

politique dominant en ce qui concerne les droits humains, les droits sociaux et les droits 
en matière d’emploi. Elle plaide pour une plus grande concurrence dans les services 
publics non libéralisés, tout en refusant de reconnaître les insuffisances des services 
libéralisés à ce jour, notamment en matière de qualité des services et d’emploi. La CE 
continue de soutenir l’idée que l’augmentation de la concurrence a pour conséquence 
des services publics moins chers, plus efficaces et de meilleure qualité, en ne tirant 
aucun enseignement des échecs ou des lacunes des secteurs libéralisés en Europe ou 
même ailleurs - par exemple le système de santé des États-Unis, « inefficace » à tous 
égards. La CE ne tient pas compte des preuves croissantes qui démontrent que la sous-
traitance ne coûte pas moins cher et continue d'affirmer (encore récemment dans son 
analyse d’impact de la directive sur les concessions) que les économies réalisées 
peuvent atteindre « jusqu'à 30 % »8. 

 
8. La proposition de directive sur les concessions, justifiée en termes de « transparence », 

vise clairement à promouvoir les concessions de services publics et les partenariats 
public-privé (PPP), comme le donne à penser l’évaluation d’impact de la CE. Qui plus 
est, étant donné que ni la directive proposée sur les concessions, ni les directives 
relatives aux marchés publics ne garantissent suffisamment le respect des conditions 
d'emploi fixées par les conventions collectives dans les différents modèles nationaux, il 
existe un risque réel que ces propositions affaiblissent les droits des travailleurs - et des 
citoyens.9 

 
9. En ce qui concerne les directives sur les marchés publics, la FSESP visera à garantir un 

certain nombre d’améliorations essentielles, à savoir : 

 La reconnaissance des articles du Traité sur le droit des pouvoirs publics à choisir 
comment fournir les services publics et sur la nécessité de la qualité etc.10 Le respect 
de la coopération intégrée (in-house) et public/public doit être garanti et ne doit pas 
relever du champ d’application des directives. 

 Le respect de la protection de l'emploi, des conditions de travail et des conventions 
collectives en vigueur là où le contrat est effectué. Ceci exige la reconnaissance 
formelle du droit à appliquer des clauses relatives au travail dans les contrats publics. 
La convention C94 de l’OIT sur les clauses de travail dans les contrats publics doit 
être explicitement mentionnée au considérant/à l’article. 

 Pour ce qui est de la sous-traitance, la responsabilité conjointe et solidaire doit être 
introduite dans tous les secteurs et à tous les niveaux de la chaîne 
d’approvisionnement. Les pouvoirs adjudicateurs restent cependant responsables de 
la prestation des services publics. 

 Il faut améliorer la formulation pour assurer que les aspects sociaux de 
l'approvisionnement durable puissent être inclus à chaque étape du processus 
d'approvisionnement. Cela signifiera étendre les spécifications techniques, 
l'interprétation de la dimension sociale des processus de production et leur prise en 
compte dans l’attribution des marchés. 

 Le principe de l’attribution du marché au soumissionnaire le moins-disant doit être 
abandonné. L’objectif de tous les contrats publics doit être de garantir l’offre la plus 
avantageuse/au meilleur prix et nous devons accorder plus d’espace aux 
considérations en matière de développement durable. 

                                                           
8
 Le dispositif de surveillance des services public de la FSESP fournit des informations sur un certain nombre 

d’études démontrant que la sous-traitance n’est ni moins chère ni meilleure. Voir pour exemple l’étude danoise 
menée au niveau international, http://www.epsu.org/a/8011, dont le résumé est maintenant disponible en anglais 
9
 Voir également la résolution de la CES adoptée le 6 et 7 mars 2012, http://www.etuc.org/a/9801. 

10
 Voir annexe II 

http://www.epsu.org/a/8011
http://www.etuc.org/a/9801
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 Services sociaux : il faut améliorer les définitions et/ou en laisser la responsabilité 
aux États membres. Certaines parties du chapitre doivent être renforcées et les 
dispositions concernant les conditions de travail doivent s'appliquer ici. 

 Processus de sélection : les pouvoirs adjudicateurs doivent être en mesure d’évaluer 
les antécédents d’autres contrats, non seulement uniquement le dernier en date 
signé par le même pouvoir adjudicateur, mais également les contrats signés avec 
d’autres. 

 La disposition d’exclusion doit être renforcée en ce qui concerne la violation des 
conditions de travail définies par les conventions collectives, les contributions 
sociales et l’évasion fiscale. 

 La formulation sur les « cas d’offres anormalement basses » doit être améliorée ; un 
chiffre de 50 % n’est pas approprié, particulièrement en ce qui concerne les services 
et les travaux (10 à 15 % devrait être le maximum). Les offres doivent être plus 
systématiquement rejetées si les conditions de travail, etc., ne sont pas respectées, 
et la responsabilité d’apporter les preuves de la conformité aux clauses concernées 
doit incomber au soumissionnaire. 

 Transparence : les détails des contrats publics doivent être rendus publics et faire 
l’objet d’un examen et d’une évaluation. Les syndicats doivent être informés et 
consultés chaque fois qu’un appel d’offres implique un transfert d’activités. 

 Le passeport européen pour les marchés publics : il devrait inclure les antécédents 
de l’entreprise sur ses performances sociales et environnementales. 

 
10. Pour ce qui est de la directive sur les concessions, nombre des points énumérés ci-dessus 

sont également pertinents et si la proposition est votée, ils devront être inclus dans la 
directive. Toutefois, la proposition de la CE exige une stratégie et une approche différentes 
de la part de la FSESP. Il n’existe aucune législation secondaire de l’UE en matière de 
concessions de services, et de nombreux acteurs considèrent qu’une évaluation plus en 
profondeur des situations nationales et de la relation avec les directives sur les marchés 
publics est nécessaire avant d’aller plus loin. La proposition de la CE comprend de 
nombreux points délicats auxquels il est impossible de répondre en l’absence d’une telle 
évaluation. Les préoccupations principales concernent la définition des concessions, le 
transfert des risques, et la durée. La FSESP soutient l'appel en faveur d’une meilleure 
évaluation d’impact de la proposition de la CE avant d'aller plus loin. 

 
11. Pour les directives sur les marchés publics comme pour celles sur les concessions, des 

actions de lobbying continues et coordonnées seront en tous les cas nécessaires pour 
combler les insuffisances et améliorer les textes. Pour la FSESP, nos actions de lobbying 
et notre travail de dialogue social11 doivent mettre l’accent sur des services publics de 
qualité, le droit à la coopération intégrée/public-public, les clauses de travail et la 
transparence. De nombreuses organisations se rendent compte qu'une directive plus 
« sociale » des marchés publics, en particulier, constituerait un signal vraiment important 
indiquant que le marché intérieur peut être « socialisé ». Ceci permettrait de maintenir à 
l’ordre du jour l’objectif d’un agenda social européen  
– notamment un « cadre favorable » pour les services publics. 

 
12. En ce qui concerne les SSIG, la FSESP continuera de faire pression en faveur de 

politiques favorables sur les services sociaux et d’intégrer une dimension de service public 
dans les initiatives de l’UE concernées, notamment dans le Plan d’action pour les 
personnels de santé de l’UE. 

                                                           

11
 Pour un exemple, voir la déclaration conjointe de la FSESP et du CCRE concernant le Guide de la 

CE sur les marchés publics socialement responsables (MPSR) : définir des principes, des exigences 
et des normes de marchés publics socialement responsables (MPSR) pour l’administration locale et 
régionale 

http://www.epsu.org/a/7769 
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